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Prise de position de l’OFS 
 
 
 
Etat des travaux sur le projet MARS de l’Office fédéral de la statistique  
 
Neuchâtel, 31.07.2012 (BFS) – Le Conseil fédéral a décidé en 2008, dans le cadre de la révision 
partielle de la loi sur l’assurance-maladie (LAMal), de modifier l’ordonnance de cette loi. L’Office 
fédéral de la statistique a été chargé de collecter auprès des fournisseurs de prestations des données 
pour les statistiques des soins ambulatoires. C’est à cet effet qu’a été lancé le projet MARS (Modules 
Ambulatoires des Relevés sur la Santé). Le projet MARS vise à compléter les données actuellement 
disponibles dans le secteur des soins stationnaires par des données sur les prestations dans le 
secteur ambulatoire. 
 
Etat des travaux et perspectives 
Les principaux partenaires du projet MARS sont représentés dans le groupe d’accompagnement du 
projet. Ce sont la Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux de la santé (CDS), la 
Fédération des médecins suisses (FMH), les Hôpitaux de Suisse (H+), l'Office fédéral de la santé 
publique (OFSP) et la Conférence suisse des offices régionaux de statistique (CORSTAT). La 
conception générale a, dans un premier temps, fait l’objet d’une discussion commune et la nécessité 
d’agir est reconnue. Certaines questions, telles que celle des buts d’utilisation détaillés des données, 
ainsi que certaines questions légales, seront examinées dans un deuxième temps au sein du groupe 
d’accompagnement. 
 
Les données à l’OFS 
La protection et la sécurité des données comptent parmi les préoccupations principales de l’OFS. Leur 
respect est garanti par la loi sur la statistique fédérale et par la loi fédérale sur la protection des 
données. L’OFS peut, pour l’exécution de ses tâches, apparier des données lorsque celles-ci sont 
anonymisées. Les données ne peuvent être transmises que sous forme anonymisée et conformément 
aux prescriptions du Préposé fédéral à la protection des données. Le projet MARS ne soulève par 
conséquent aucune question nouvelle en ce qui concerne la protection des données. 
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